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	Commission des finances, séances : procès-verbaux.
	14 décembre 1928 : examen du PJL de finances pour 1929 (budgets de l’imprimerie nationale et de la marine) ; observations sur le budget des postes, télégraphes et télécommunications.
	15 décembre 1928 : échange de vues sur le temps laissé au Sénat pour examiner le budget de l’Etat ; examen du PJL de finances pour 1929 (ressources : impôts sur les traitements et salaires, et sur les bénéfices industriels et commerciaux ; droits fixes de patente ; dégrèvement sur les petites cotes foncières ; impôt sur les bénéfices des exploitations agricoles ; redevances des mines ; contribution foncière ; droits de timbre ; réglementation des dons et legs ; crédit maritime mutuel ; sociétés coopératives agricoles ; impôt sur les distributeurs automatiques ; impôt sur les chemins de fer ; décime additionnel ; contribution des colonies aux dépenses militaires).
	16 décembre 1928 : examen du PJL de finances pour 1929 (budget des postes, télégraphes et télécommunications ; réajustement des pensions de guerre ; relèvement de l’indemnité législative ; apurement des comptes spéciaux du Trésor ; création d’une école nationale d’application aéronautique ; réfections des chemins vicinaux ; constructions navales ; subventions aux communes pour constructions scolaires de l’enseignement primaire).
	17 décembre 1928 : déclaration sur la réévaluation de l’indemnité parlementaire ; audition de MM. Raymond POINCARE, président du Conseil, et Henry CHERON, ministre des finances, sur la question de la dette américaine et de la dette des stocks, ainsi que sur les crédits pour l’amortissement des fonds russes ; audition de M. Henry CHERON, ministre des finances, sur le budget de son ministère pour 1929 (incompatibilités parlementaires, greffiers des tribunaux, traitements des membres des conseils de préfecture ; débitants de boissons ; congés de longue durée ; répartition du produit des prélèvements sur les jeux ; travaux d’intérêt général aux colonies) ; audition de MM. André TARDIEU, ministre de l’intérieur, et Pierre FORGEOT, ministre des travaux publics, sur la question des routes et des cantonniers, la question des prestations en nature, et celle des chemins de fer départementaux et communaux d’Alsace-Lorraine ; audition de M. Pierre MARRAUD, ministre de l’instruction publique, sur la création d’un poste de directeur adjoint à la direction de l’enseignement supérieur, sur l’Institut national de France et sur l’Ecole normale de Sèvres ; audition de M. André MAGINOT, ministre des colonies, sur le relèvement des crédits relatifs à l’administration pénitentiaire dans les colonies et sur les réparations en nature aux colonies ; audition de M. Laurent EYNAC, ministre de l’air, sur l’école aéronautique et sur la navigation commerciale ; examen du PJL de finances pour 1929 (recettes : redevances des mines ; frais de poursuites à recouvrer sur les débiteurs d’amendes ; impôt sur le revenu des créances ; taxe sur la meunerie ; impôts sur les transports).
	22 décembre 1928 : audition de M. Henry CHERON, ministre des finances, sur le relèvement de l’indemnité parlementaire.
	26 décembre 1928 : examen du PJL de finances pour 1929 (crédits relatifs au salaire des cantonniers et de l’entretien des routes ; budget des travaux publics ; budget des finances : service des prestations en nature et traitement des personnels ; services d’Alsace et de Lorraine ; taxe sur la meunerie et exonération des coopératives ; incompatibilités parlementaires ; redevance des mines ; comité consultatif pour le Transsaharien) ; aliénation des terrains de Porquerolles.
	27 décembre 1928 : examen du PJL de finances pour 1929 (taxe sur la meunerie et exonération des coopératives).
	28 décembre 1928 : avis de M. Alphonse RIO sur le PJL portant organisation du corps des professeurs d’hydrographie ; audition de M. Henry CHERON, ministre des finances, sur le salaire des cantonniers.
	30 décembre 1928 : rapport de M. Maurice HERVEY sur le PJL autorisant la perception des droits produits et revenus applicables au budget spécial de l’Algérie pour l’exercice 1929 ; rapport de M. Roger FARJON sur le PJL autorisant le ministre du commerce et de l’industrie à engager les dépenses nécessaires à la construction de wagons-postes métalliques ; examen du PJL de finances pour 1929 (traitements du ministre et du personnel de l’administration centrale) ; audition de M. Victor BERARD, président de la commission de l’enseignement, sur la création d’un emploi de directeur adjoint de l’enseignement supérieur ; examen du PJL de finances pour 1929 (budget du ministère des travaux publics ; budget annexe des postes, télégraphes et télécommunications ; Caisse nationale d’épargne ; incompatibilités parlementaires) ; audition de M. Henry CHERON, ministre des finances, sur les incompatibilités parlementaires) ; discussion des chapitres budgétaires suscitant un désaccord entre la Chambre des députés et le Sénat (traitement du personnel des douanes ; redevance des mines ; journées de prestations pour la voirie locale).

